
CONTRAT n° 40000005205
PROTECTION JURIDIQUE VIE PROFESSIONNELLE ENTREPRISE

Les conseillers distribuant les contrats sont rémunérés par un salaire fixe. Une prime variable en moyenne à 4% peut compléter leur rémunération.

*L’adhérent au contrat PJVP Entreprise doit être adhérent FNSCMF et être à jour du paiement de ses cotisations.
Le contrat Protection Juridique Vie Professionnelle Entreprise est un contrat distribué par Macif et souscrit par FNSCMF auprès de l'assureur
THEMIS entreprise régie par le Code des assurances.
Le contrat, régi par le Code des assurances, est constitué par la présente adhésion, les Conditions Générales Protection Juridique Vie
Professionnelle Entreprise réf ACTS/PJVPENT/05-04/18 et les conditions particulières.
L’obligation de garantie de l’assureur est liée au paiement de la première prime, de sorte que tout sinistre né avant ledit paiement, ne saurait
être garanti.
L’adhésion est valable du / / au / / sauf résiliation du contrat à son échéance annuelle, résiliation ou suspension des garanties en
cours d’année d’assurance selon les cas prévus audit contrat.
L’adhérent reconnaît avoir reçu communication du DIPA et de la notice d’information dans leur intégralité.

Fait à le Signature de l’adhérent :

Protection de la vie privée :
Les données recueillies feront l’objet de traitements par Thémis, responsable de traitements, pour la passation, la gestion et l’exécution des contrats
d’assurance. Elles seront aussi traitées pour la lutte contre le blanchiment d’argent et le financement du terrorisme. Vos données feront l’objet d’un
traitement de lutte contre la fraude, ce qui peut conduire à une inscription sur une liste de personnes présentant un risque de fraude. Vos données
pourront également être traitées dans le cadre des activités de prospection et gestion commerciales de la Macif et des entités de son groupe
(Aéma Groupe).  
Vous disposez de droits d’accès, de rectification, d'effacement, de limitation, d’opposition, le cas échéant de portabilité et de définir des directives
relatives à la conservation, à l’effacement et à la communication de vos données à caractère personnel après votre décès.
Le cas échéant, vous pouvez retirer votre consentement aux traitements des données ce qui aura pour effet de les faire cesser.
Nous vous informons également que tout consommateur peut s’inscrire sur la liste d’opposition au démarchage téléphonique sur le site
www.bloctel.gouv.fr.
  
Vous pouvez vous opposer à la prospection commerciale, exercer vos autres droits et adresser toute demande d’information concernant vos données
personnelles sur le site depuis le formulaire d’exercice des droits ou par voie postale à MACIF, Direction Générale – Protection des Données
Personnelles, 1 rue Jacques Vandier, 79 000 Niort. 
Vous avez également le droit d'introduire une réclamation auprès de la CNIL (www.cnil.fr).
Toutes les précisions sur la protection de vos données et notamment les destinataires sont accessibles dans la rubrique données personnelles sur
notre site : www.macif.fr/assurance/particuliers/donnees-personnelles

THEMIS. Société anonyme au capital de 2 499 840 € inscrite au RCS de Niort sous le numéro 582 067 922. Entreprise régie par le Code des assurances.
Siège social : 1 rue Jacques Vandier - 79000 NIORT. Une entité du Groupe MACIF.

SOCIÉTÉ FILIALE DE LA MACIF
SPÉCIALISÉE EN PROTECTION JURIDIQUE SOUSCRIPTEUR

Fédération Nationale des Marchés de France
(FNSCMF) - 14 rue de Bretagne - 75003 Paris

Date d’effet Échéance principale Prime HT Taxes Prime TTC

A la date d’encaissement I__01__I__01__I 33,50 € 4,50 € 38,00 €

http://www.macif.fr/assurance/particuliers/donnees-personnelles

